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1 Synthèse du programme d’actions labelisé 

1.1 Programme global 

Le PAPI du bassin versant de l’étang de l’Or 2019-2024 comprend un programme de 40 actions au 
total, déclinées selon les différents axes définis dans le cahier des charges du Ministère :  
 

• Axe 0 : Gouvernance, pilotage et animation du PAPI 

• Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 

• Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations  

• Axe 3 : Alerte et la gestion de crise  

• Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme  

• Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens  

• Axe 6 : Ralentissement des écoulements  

• Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydrauliques 
 
Ce programme d’actions totalise un montant financier total de 19,4 M€TTC, pour un coût global de 
16 547 667 €. La convention cadre a été signée le 19 décembre 2018, à Mauguio, pour la période 
2019-2024. 
 
La répartition du nombre d’actions et le coût par axe est le suivant : 
 

Tableau 1 : Tableau de répartition des actions par axe PAPI 

Axe d’intervention PAPI 
Nombre 
d'actions 

Coût global coût (€TTC) 

Axe 0 3 480 000 480 000 

Axe 1 9 425 000 425 000 

Axe 2 3 504 000 504 000 

Axe 3 2 200 000 200 000 

Axe 4 3 200 000 200 000 

Axe 5 4 1 058 667 1 149 000 

Axe 6 9 10 098 000 12 117 600 

Axe 7 7 3 582 000 4 298 400 

total 40 16 547 667 19 374 000 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Axe 0
2% Axe 1

2%

Axe 2
3%

Axe 3
1%

Axe 4
1%

Axe 5
6%

Axe 6
63%

Axe 7
22%

Répartition du montant des actions par axe  du PAPI

Axe 0 Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 Axe 5 Axe 6 Axe 7



 PAPI  OR 2019-2024 – Bilan à mi-parcours 
 

 

Page 2 

 
On peut également représenter ces répartitions de la manière suivante : 
 

Figure 1 : Répartition du nombre d’actions par axe d’intervention PAPI 

 
 
 

1.2 Synthèse par axe 

Ce PAPI vise à assurer une meilleure coordination entre la politique de prévention des risques 
inondation, l’aménagement du territoire et la gestion des milieux naturels. Il s’agit d’un programme 
d’actions global et transversal. 
 

1.2.1 Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 

La prévention du risque inondation sur le bassin de l’Or repose sur la connaissance et la 
compréhension des phénomènes naturels et de leurs conséquences, ainsi que sur la stratégie de 
gestion locale du risque concertée et partagée par les différentes parties prenantes.  
L’amélioration des connaissances concerne tant les causes et le déroulement des inondations (la 
connaissance de l’aléa, l’hydraulique du bassin versant, l’impact des ouvrages, …) que leurs 
conséquences (évaluation de la vulnérabilité et des enjeux) et les règles de conduite à adopter lors des 
crises. Une approche pluridisciplinaire et didactique est donc indispensable pour mieux connaître les 
phénomènes, afin de traiter l’information existante, combler les lacunes, mettre en cohérence les 
données, de capitaliser l’information recueillie ainsi que de la faire partager. 
La connaissance du risque inondation permet aux élus concernés, la prise en compte dans les 
politiques publiques, en particulier de planification du territoire, des aspects liés aux crues, au 
ruissellement, aux submersions marines et la pérennité de la conscience du risque par le grand public. 
En effet, si élus et habitants du bassin versant ont en mémoire l’évènement marquant de 2003 et plus 
récemment de 2014, il n’en demeure pas moins nécessaire de préserver et transmettre cette mémoire 
et développer une véritable culture du risque (pour pallier la perte progressive de la mémoire 
collective, les nouveaux arrivants et la population non permanente). Au-delà de l’information, il s’agit 
vis-à-vis des élus et acteurs du bassin versant de renforcer une culture commune autour de la gestion 
intégrée des risques d’inondation et submersion.  
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Si le PAPI d’intention a permis de développer le niveau de culture du risque sur le bassin versant et de 
saisir une réelle sensibilité des élus, de leurs services et du monde agricole à cette question, certains 
comportements et difficultés observées lors de l’événement de septembre 2014 témoignent de la 
nécessité de poursuivre, améliorer et généraliser cette culture du risque à l’ensemble de la population 
du territoire y compris auprès des nouveaux arrivants afin d’éviter les erreurs de comportement en cas 
de crise et apprendre les gestes qui sauvent. 
 
Le PAPI d’intention a permis une avancée notable sur la connaissance du risque. Toutefois, les points 
noirs récurrents identifiés concernant la maîtrise du ruissellement et la question des accès incitent à 
engager une réflexion et des études d’amélioration des connaissances sur ce sujet complexe afin de 
pouvoir proposer une gestion optimisée et intégrée du risque dans sa globalité. Il s’agira d’apporter 
une réponse par des études spécifiques sur des points particuliers ; études de ruissellement ou sur 
certains petits affluents et têtes de bassin, par exemple, ou d’approfondir les aspects vulnérabilité de 
la zone littorale. 
 
L’objectif de cet axe en lien avec tous les autres axes du PAPI, est donc de poursuivre la politique 
globale de gestion du risque à l’échelle du bassin versant instaurée par le PAPI d’intention, en 
permettant aux acteurs locaux et aux populations exposées de mieux prendre conscience du risque et 
de mieux le prévenir en apprenant à vivre avec.  
Il s’agit également de consolider les données et perceptions techniques et scientifiques sur l’ensemble 
du bassin versant et de promouvoir cette amélioration des connaissances. Ces actions doivent 
s’inscrire dans la durée et sont à mettre en œuvre tout au long du déroulement du PAPI et au-delà. 
 

1.2.2 Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations 

 
Le bassin versant de l’Or est caractérisé par un réseau hydrographique dense formé par 5 cours d’eau 
principaux. Ils s’écoulent en parallèle vers l’étang et induisent des temps de réponse très courts et une 
montée des eaux très rapide, accompagnée par de fortes vitesses d’écoulement, démultipliant 
l’aspect dommageable des phénomènes de précipitations intenses caractéristiques du climat 
méditerranéen. 
Du fait de cette configuration, la couverture du territoire par les systèmes de surveillance des crues 
n’est pas développée et le bassin versant n’est pas couvert par le Service de Prévision des Crues (SPC) 
assuré par l’Etat.  
Par ailleurs, aucun outil robuste et fiable n’était mis en œuvre jusqu’à présent pour transmettre une 
prévision de crues sur ces petits cours d’eau à cinétique rapide et pour la plupart non instrumentés.  
Dans ces conditions, l’exercice de l’alerte et le déclenchement des PCS à bon escient deviennent 
difficiles pour les communes. L’exercice délicat de l’alerte et la gestion graduée de la crise nécessitent 
le développement de la prévision par une meilleure information pluviométrique et hydrométrique sur 
ces sous bassins versants. 
L’objectif de cet axe est donc d’améliorer la prévision des crues, l’alerte des populations et l’efficience 
des actions de gestion de crise sur le terrain, à la fois par la mise à disposition des communes d’une 
information pluviométrique ou hydrométrique adaptée en cohérence des différents dispositifs 
existants, et par la mise en place d’un réseau de mesures des niveaux des cours d’eau, de la mer (dans 
les ports) et de l’étang. 
 
Des outils de modélisation hydrologiques (Pluie- débit) et hydrauliques (débit-hauteurs) ont été 
développés dans le cadre du PAPI d’intention. 
Il s’agit de mettre à profit ces outils de modélisation et de les utiliser en vue de proposer un système 
d’alerte sur les principaux cours d’eau (Salaison et Balaurie, Cadoule, Bérange, Viredonne, 
Dardaillons) présentant des enjeux bâtis importants en aval et des temps de réponse suffisants pour 
envisager la faisabilité d’une alerte. 
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En préalable, un réseau de mesures peut être envisagé sur ces mêmes cours d’eau en vue d’améliorer 
d’une part la connaissance des débits et d’autre part d’utiliser ce réseau pour la mise en place d’une 
alerte. 
Cet axe visera également à renforcer une maîtrise d’ouvrage de proximité et opérationnelle pour ces 
nouveaux dispositifs, afin de tendre vers l’élaboration d’une prévision avec des délais d’anticipation 
compatibles avec la prévention et la mise en sécurité des enjeux. 
 

1.2.3 Axe 3 : Alerte et gestion de crise 

 
Face aux phénomènes de précipitations intenses caractéristiques du climat méditerranéen et aux 
inondations et/ou submersions associées, une gestion de crise adaptée doit permettre aux différents 
acteurs de se préparer à la crise puis d’y faire face et enfin d’en tirer les enseignements dans un 
processus d’amélioration et d’évolution permanent. 
 
Si le territoire dispose d’un bon taux de couverture par des PCS, l’accompagnement proposé aux 
communes par le Symbo dans le cadre du PAPI d’intention a mis en évidence la difficulté à faire 
émerger des exercices de crise sur le bassin versant.  
Les difficultés de mise en œuvre d’exercices de crise ou même de la mise à jour des PCS témoignent 
d’une appropriation qui reste très variable de cet outil par les équipes communales. Ainsi des pistes 
d’amélioration sont à explorer afin de travailler à améliorer et tester régulièrement certains PCS, et à 
mettre en place une véritable animation sur cette thématique.  
 
Cet axe vise à améliorer les actions d’anticipation et de gestion des événements 
hydrométéorologiques sur le bassin versant, en progressant sur la gestion de crise et en développant 
une véritable gestion collaborative du risque entre tous les acteurs. 
L’amélioration des PCS par des exercices réguliers et une dimension intercommunale de gestion 
collaborative de la crise permettront de répondre à ces objectifs.  
 
 

1.2.4 Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme 

 
Le bassin versant de l’Or est un territoire attractif doté d’une forte croissance démographique 
(actuellement de l’ordre de 2% par an) engendrant une urbanisation croissante de ce territoire.  
Le PAPI d’intention a quantifié les nombreux enjeux du territoire présents en zone inondable (habitat, 
activités économiques…) et montré l’impossibilité de réduire le risque uniquement par réduction de 
l’aléa. Il apparaît donc nécessaire de mieux prendre en compte le risque sur le territoire en 
réglementant les usages et constructions, d’intégrer ce risque dans les projets de développement 
(particulièrement les SCOT), de lutter contre les facteurs aggravants, et de développer une stratégie 
de maîtrise foncière sur les sites où des aménagements sont nécessaires pour réduire le risque 
d’inondation. 
 
Les Plans de Prévention du Risque Inondation (PPRi) ont pour vocation la maîtrise de ce phénomène 
à l’échelon communal. Le bassin de l’Or dispose d’une bonne couverture de PPRi approuvés dont 1/3 
comporte des mesures obligatoires en matière de réduction de la vulnérabilité, néanmoins il reste 
quelques communes à forts enjeux non dotées d’un PPRI approuvé ou avec des PPRI en cours de 
révision. 
 
Par ailleurs, l’établissement ou la révision des SCOT est actuellement en cours de réalisation par les 4 
EPCIs du territoire du PAPI. L’élaboration des SCOT et documents d’urbanisme (PLU, PLU 



 PAPI  OR 2019-2024 – Bilan à mi-parcours 
 

 

Page 5 

intercommunal) doit s’inscrire dans une dynamique de prise en compte du risque dans les politiques 
locales de développement urbain. Véritable outil d’aménagement du territoire, le SCOT fait partie des 
dispositifs permettant de prendre en considération les conséquences des inondations en lien avec les 
évolutions climatiques et des phénomènes naturels.  
La prévention passe en premier lieu par l'amélioration des connaissances des phénomènes et des 
risques à l’échelle du territoire, notamment liés au débordement de cours d’eau, au ruissellement lors 
de précipitations intenses et à la submersion marine. Les conditions d’urbanisation de certains 
secteurs à enjeux peuvent ensuite être mise en œuvre au niveau du SCOT pour limiter les risques, 
réduire la vulnérabilité des enjeux humains, économiques et environnementaux en maîtrisant ou en 
adaptant l'urbanisation et l'aménagement des zones à risque. 
 
L’objectif de cet axe est ainsi de mieux maîtriser l’urbanisation en zone inondable de ce territoire dans 
une optique de prévention durable du risque, et ce par l’achèvement de la réalisation des 3 PPRi non 
encore approuvés et par un accompagnement des communes et intercommunalités afin de s’assurer 
de la bonne prise en compte du risque d’inondation et submersion et du ruissellement lors de 
précipitations intenses dans leurs politiques d’aménagement du territoire.  
 
Cette prise en compte du risque repose sur une bonne connaissance des phénomènes et 
fonctionnements hydrauliques sur le territoire, qu’il convient d’améliorer sans cesse. 
C’est pourquoi cet axe vise également des études et schémas directeurs pour la prise en compte du 
risque inondation dans l’urbanisme sur le territoire du PAPI et plus particulièrement celui de la 
Métropole. 
 

1.2.5 Axe 5 : Action de réduction de la vulnérabilité des personnes et des 

biens 

 
L’objectif de cet axe est de mieux connaître et caractériser l’exposition actuelle des enjeux en zone 
inondable par la réalisation d’un état des lieux, puis de définir les bases d’une stratégie d’intervention 
pour les mesures de réduction de la vulnérabilité par des mesures adéquates en rapport avec 
l’ensemble des risques inondation. 
 
Plus précisément, l'étude hydraulique globale du bassin versant menée dans le cadre du PAPI 
d’intention a conduit à la définition de mesures de réduction de la vulnérabilité pour des communes 
avec des enjeux bâtis denses pour lesquelles soit les mesures structurelles collectives ne sont pas 
réalisables (pour des raisons techniques ou économiques), soit les conditions d'inondation actuelles 
sont favorables à ce type de protection (hauteurs d'eau faibles). 
 
Il s’agira dans un premier temps de réaliser des diagnostics détaillés de vulnérabilité des bâtis publics 
et privés pour les secteurs identifiés dans l’étude globale. Ces diagnostics concernent environ 455 
bâtis, comprenant 440 habitations et 15 activités économiques, sur 10 communes du bassin versant : 
Mauguio (Vauguières le bas, Cabanes du Salaison); Baillargues (Massane); St Brès; Mudaison, 
Valergues; St Just; Teyran; Le Crès; Jacou et Restinclières, auquel se rajoutent les communes de 
Lansargues, en lien avec la fiche action 7.4, ainsi que la commune de Lunel. 
 
Il s’agira ensuite de mettre en œuvre les travaux de réduction individuelle de la vulnérabilité 
préconisés dans les diagnostics, selon un phasage défini en deux priorités, en fonction de l’importance 
du nombre de bâtis concernés ou de la gravité du risque. L’ensemble de ce dispositif, du diagnostic à 
la réalisation des travaux est appelé : « OR ALABRI ». 
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1.2.6 Axe 6 : Ralentissement des écoulements 

 
Cet axe vise les actions favorisant une diminution de la dynamique des crues et un écrêtement de 
débits de pointe en amont des enjeux du territoire d’une part, et l’amélioration de la gestion des 
écoulements d’autre part.  
Il a pour objectif de réduire l’aléa inondation en limitant les débits des cours d’eau transitant dans les 
zones à enjeux par la mise en place de dispositifs de rétention amont, de détournement des 
écoulements vers des zones à moindres enjeux, ainsi que par l’entretien régulier des cours d’eau dans 
le cadre de plans de gestion, en optimisant l’expansion des crues et leur ressuyage tout en améliorant 
la morphologie des cours d’eau et leur retour à un fonctionnement plus naturel. 
 
Cet axe vise aussi des actions de restauration du fonctionnement hydromorphologique des cours 
d’eau. Il a été intégré dans le volet « D » du contrat du bassin versant de l’Or et apparaît dans le PAPI 
complet pour mémoire, afin de bien s’assurer de l’approche intégrée de ces mesures. 
Les actions de restauration de cours d’eau, bénéfiques sur les crues les plus fréquentes sont associées 
dans plusieurs actions de l’axe 7, dans la continuité des travaux initiés pour les bassins versants de la 
Viredonne et des Dardaillons et en cours sur le Salaison (actions rattachées au contrat de bassin). 
 
Le PAPI d’intention a mis en exergue la difficulté, sur le territoire du bassin de l’Or, de trouver des 
solutions efficaces de ralentissement dynamique, par expansion de crues ou bassins d’écrêtement, 
qui nécessitent des volumes très importants et des ouvrages coûteux et non rentables pour avoir une 
efficacité sur les enjeux bâtis en aval. Ces solutions n’ont donc pu être retenues que pour les plus petits 
sous bassins versants (Jasse à Mauguio, et Aigues Vives amont à Baillargues et Néguecat). 
 
Sur le bassin versant de la Jasse, il s’agit de favoriser l’expansion des crues en rive droite et vers le lac 
de la Mourre pour réduire les inondations dans des enjeux bâtis et des activités agricoles. 
Pour l’Aigues Vives et le Néguecat, des bassins d’écrêtement sont proposés pour stocker la crue et 
diminuer le risque en aval dans les enjeux bâtis existants. 
Dans le cas particulier de la commune de Candillargues, la solution initialement proposée consistait à 
utiliser une réhausse locale de la route RD24, mise hors d’eau par voie de conséquence, pour ralentir 
et dévier les écoulements provenant des débordements amont en lit majeur droit du Bérange qui 
inondent actuellement le centre du village, vers un ruisseau à moindres enjeux bâtis à l'Ouest des 
secteurs densément habités. 
Une solution alternative par une protection rapprochée au plus près des habitations a été analysée et 
remporte la préférence de la nouvelle municipalité bien que moins performante en matière de 
protection des activités économiques et sécurisation des emplois.   
 
Cet axe regroupe également des actions structurelles relatives à la suppression de points noirs 
hydrauliques visant à assurer une meilleure gestion des écoulements avec un objectif de 
rétablissement de la continuité du lit mineur, ou de restauration du lit. 
Cela concerne des aménagements ponctuels (réfection d’ouvrage, confortement ponctuel de berge, 
reprofilage ponctuel et restauration de lit mineur) proposés pour protéger les activités économiques 
de la ZAC de St Aunès, et les lieux habités en amont du pont de la RD110 à Lunel Viel. Sur la Cadoule 
à Baillargues en aval de la ZAC de Massane, il s’agit de rétablir les écoulements en lit majeur droit du 
cours d’eau en intervenant sur un remblai faisant obstacle à l’expansion des crues. 
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1.2.7 Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique 

 
Cet axe concerne d’une part les mesures structurelles qui ont pour objet de réduire les inondations 
dans les zones à enjeux bâtis denses ou à fort enjeu économique au moyen de systèmes de protection, 
et d’autre part la gestion des ouvrages existants de protection hydraulique (les futurs systèmes 
d’endiguement qui seront définis dans le cadre de la prise compétence GEMAPI). 
 
Systèmes d’endiguements existants : 
La partie aval du bassin versant de l’Or a fait l’objet, entre les années 1960 et 1975, de grands travaux 
d’assainissement des terres, et notamment de nombreux endiguements. Le bassin versant de l’Or 
compte ainsi 41km de digues. Parmi ces ouvrages, certains constituent un véritable système de 
protection des zones densément urbanisées et ont été classés ; d’autres protègent des secteurs 
agricoles ou constituent de simples merlons qui cloisonnent les écoulements fréquents mais sans 
grande incidence sur les rues importantes. 
Dans le cadre des dispositions du décret N° 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des 
ouvrages hydrauliques et  des dispositions des arrêtés du 29 février 2008 et du 16 juin 2009, le 
classement des ouvrages protégeant des zones densément urbanisées a été mené en 2010-2011 et 
concerne 4 digues classées C de linéaire total 4.9km (Balaurie à Mauguio, Bérange à Mudaison, 
Dardaillon ouest à Lunel Viel et Dardaillon à St Nazaire), dont la propriété est celle du Syndicat 
Intercommunal d'Assainissement des Terres de l'Etang de l'Or (SIATEO), qui a engagé les études 
réglementaires pour ces digues. 
 
L’étude hydraulique globale du PAPI d’intention a permis de mettre en évidence des 
dysfonctionnements hydrauliques sur les 4 digues classées, qui font l’objet de propositions de 
mesures structurelles pour les sécuriser (fermeture des digues pour éviter leur contournement 
hydraulique, nouvelle implantation ou recalage du profil en long) sans toutefois augmenter leur 
objectif de protection actuel. 
Par ailleurs l’étude hydraulique globale a permis de définir le rôle et l’impact hydraulique de 
l’ensemble des digues de la plaine avale. Il s’agit pour la très grosse majorité de digues de faible 
hauteur (environ 1m) submergées pour des crues fréquentes et qui ont un très faible impact 
hydraulique pour les crues moyennes et rares, avec des enjeux agricoles et bâtis diffus à l’arrière. 
Néanmoins ces digues permettent d’éviter les inondations des enjeux agricoles pour les crues très 
fréquentes et sont proposées d’être laissées en l’état, hormis deux systèmes d’endiguements qui font 
l’objet d’une proposition de confortement dans le cadre des mesures structurelles (Cadoule à Mauguio 
et Bérange à Candillargues). 
 
Cet axe vise également à accompagner les collectivités Gémapiennes par la mise en place d'une 
assistance à maîtrise d'ouvrage, à la fois technique, juridique et financière, pour l’identification des 
systèmes d'endiguement potentiels au sens du décret "digues" du 12 mai 2015 dans le contexte 
GEMAPI, qu'il s'agisse d'ouvrages existants, ou projetés dans le cadre du présent axe 7. Il s’agira, en 
amont des démarches d’autorisation ou de mise en conformité réglementaire des systèmes 
d’endiguement, de fournir aux collectivités Gémapiennes les outils d’aide à la décision qui leur 
permettront de définir les systèmes de protection hydraulique sur leur territoire. 
 
Mesures structurelles de réduction du risque inondation : 
Cet axe concerne la mise en œuvre du programme d’aménagements retenu sur le territoire pour 
réduire les inondations dans les enjeux bâtis denses ou à fort enjeu économique, comportant les 
études détaillées et réglementaires des aménagements, les acquisitions foncières, et les travaux. 
 
Les solutions d’écrêtement par expansion de crues ou bassins d’écrêtement, étudiées en priorité dans 
l’étude hydraulique globale, n’ayant pas pu être retenues pour des raisons économiques, les 
aménagements proposés sont soit la réduction de dysfonctionnements locaux (réfection d’ouvrage, 
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reprofilage local) lorsque cela était possible, soit en dernier ressort lorsqu’aucune autre solution 
efficace n’est envisageable, le confortement ou la mise en œuvre de protections rapprochées.  
 
Cet axe concerne donc la mise en œuvre d’ouvrages de protection hydraulique pour réduire les 
inondations dans les enjeux bâtis denses et regroupe 2 typologies d’aménagements : 

• La sécurisation des systèmes d’endiguement existants (digues classées) 

• L’aménagement de nouveaux systèmes de protection des enjeux bâtis par protection 

rapprochée. 

 

Trois digues classées existantes sont prévues d’être sécurisées : il s’agit des digues de la Balaurie à 
Mauguio, du Dardaillon ouest à Lunel Viel, et du Dardaillon à St-Nazaire-de-Pézan. 
 
Les nouveaux systèmes de protection concernent la protection rapprochée des bâtis de Lansargues 
en rive gauche de la Viredonne, et du Port de Pérols en bordure de l’étang, avec des hauteurs de digue 
qui restent faibles.  
 
Pour la Cadoule à Mauguio, il s’agit de « fermer » en amont la digue existante de faible hauteur en 
homogénéisant son profil en long et en supprimant les points bas, afin d’abaisser les niveaux d’eau 
dans la plaine rive droite (enjeu économique important), la digue restant submersible pour 10 ans. 
 
L’ensemble des actions des axes 5, 6 et 7 sont localisées sur la figure suivante. 
 

Figure 2 : localisation des actions des axes 5, 6 et 7 du PAPI Or 
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2 Bilan technique d’avancement des actions 

 
Dans le but de réaliser un bilan technique d’avancement des 40 actions du PAPI Or 2019-2024, à mi-
parcours, il est proposé de balayer chacune des actions, selon les différents axes du PAPI, et d’en 
déterminer le statut, au 31 décembre 2021, selon 4 stades d’avancement possibles, conformément à 
ce qui a était exposé lors du comité de pilotage du PAPI du 14 décembre 2021 : 
 
 

 
 
 

   

 
 
 
Pour mémoire, lors de l’élaboration du PAPI, le comité technique a proposé trois niveaux de 
priorité aux différentes actions du PAPI : 

• Priorité 1 : Les actions à mener immédiatement car elles débouchent sur une phase pré-
opérationnelle dans le cadre du PAPI complet et les actions liées à la réglementation ; 

• Priorité 2 : Les actions nécessaires importantes mais nécessitant une démarche plus longue ; 

• Priorité 3 : Les actions complémentaires ou de fond, à prendre en compte sur le long terme. 
 
A noter que les travaux de réduction individuelle de la vulnérabilité aux inondations (axe 5) ont fait 
l’objet d’un phasage défini en deux priorités, en fonction de l’importance du nombre de bâtis 
concernés ou de la gravité du risque.   
 
 
 

2.1 Axe 0 : Gouvernance, Pilotage et animation du PAPI 

 
L’ensemble des actions de cet axe sont portées par le 
Symbo. En effet, ce dernier assure de manière continue, 
depuis l’émergence du précédent PAPI d’intention, les 
missions de : pilotage, de coordination et d’animation 
d’une stratégie de prévention des inondations cohérente 
à l’échelle du bassin-versant de l’Or. Ce travail se traduit, 
entre autres, par des échanges permanents avec les 
différents partenaires du PAPI Or (maîtres d’ouvrages, 
financeurs, services de l’Etat, associations, etc.) ou 
encore par la tenue d’un comité technique et d’un comité 
de pilotage qui se sont réunis annuellement depuis la 
labélisation du PAPI. 
 
 

Action non 
engagée 

Action en 
préparation 

Action en cours Action terminée 
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Par ailleurs, le Symbo joue également le rôle d’animateur 
de la Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation 
(SLGRI) du bassin de l’Or. Porteur de la SLGRI qu’il a 
élaborée en concertation avec les Parties Prenantes et les 
EPTB voisins du Syble et Vidourle lors de la mise en œuvre 
du PAPI d’intention et du précédent cycle de la Directive 
Inondation (DI), le Symbo poursuit son rôle d’animation de 
cette stratégie en parallèle de l’animation du PAPI. La 
SLGRI est déployée sur le territoire par le biais du PAPI Or 
qui reste l’outil privilégié de sa mise en œuvre 
opérationnelle. 

 
Différentes étapes ont été franchies depuis le démarrage du PAPI au cours de l’année 2019 qui a été 
mise à contribution pour : 

- d’une part réaliser un bilan d’étape de la SLGRI du Bassin de l’Or depuis son approbation en 
2016,  

- et d’autre part préparer le prochain cycle de la DI, en recueillant les observations des Parties 
Prenantes sur les documents préparatoires au 2ème cycle (2022-2027) et en formulant un avis 
dans le cadre de la consultation sur les questions importantes. 

En 2021, le Symbo a relayé auprès des parties prenantes la consultation sur les projets du Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et plus particulièrement du Plan de 
Gestion du Risque Inondation (PGRI) 2022-2027. Le Symbo a fédéré les avis recueillis et a formulé des 
avis techniques pour contribuer aux retours de terrain du territoire.  
 
L’action 0.3 de bilan du PAPI et de préparation du prochain a débuté, notamment avec la rédaction de 
ce rapport à mi-parcours ; toutefois il n’a pas encore mobilisé de crédit. Cette action devrait, fort 
logiquement, monter en puissance dans la 2e moitié du PAPI en cours. 
 
 
La gouvernance du PAPI Or s’est appuyée sur les instances mise en place lors du PAPI d’intention à 
savoir :  
 

• Le comité de pilotage regroupant les représentants des financeurs et de l’Etat (DREAL – DDTM – 

Agence de l’Eau – Conseil Départemental – Conseil Régional), les représentants du Syndicat (Président et 4 
Vices Présidents-1 par Intercommunalité), les 4 intercommunalités membres du Symbo 
(Montpellier Méditerranée Métropole Pays de l’Or Agglomération, Pays de Lunel et Grand Pic St Loup), les 
représentants des EPTB voisins, les Chambres Consulaires  (Chambres des Métiers, Chambre d’ 

Agriculture et Chambre d’Industrie) et les représentants du monde associatif.  
Ce comité de pilotage a été élargi à l’ensemble des communes du bassin versant afin de tenir 
informé l’ensemble du territoire des évolutions du PAPI. 
Il s’est réuni les 15/12/2020 et le 14/12/2021 avec à chaque fois une quarantaine de participants et 
une forte représentation des communes du bassin-versant. 
 

• Le comité technique qui regroupe les services des membres du comité de pilotage : partenaires 
institutionnels (techniciens) et financiers : DREAL, DDTM, Région, Département, Agence de 
l’Eau, intercommunalités, SyBLe, EPTB Vidourle , Chambre d’agriculture. 
Ce comité s’est réuni les 22/11/2019, 10/11/2020 et 23/11/2021. 

 
Suite aux élections municipales de 2021, le Symbo a changé de présidence et a désigné de nouveaux 
membres au COPIL PAPI.  
 



 PAPI  OR 2019-2024 – Bilan à mi-parcours 
 

 

Page 11 

Par ailleurs, courant 2021, le Préfet de l’Hérault a été désigné Préfet pilote par le Préfet coordonnateur 
du bassin Rhône Méditerranée pour en assurer le suivi par le biais de son secrétaire général, nommé 
référent Etat, pour mener à bien cette fonction. De son côté, le Symbo, en tant que porteur du PAPI, 
a désigné sa nouvelle Présidente, Mme Patricia MOULLIN-TRAFFORT, comme élue référente auprès 
de l’Etat pour le suivi du PAPI Or. 
 
 

Synthèse de l’avancement des actions de l’axe 0 

N° Intitulé de l’action Priorité 
Maître 

d’ouvrage 
Avancement 

0.1 Pilotage, coordination et animation du PAPI Complet 1 Symbo En cours 

0.2 Animation SLGRI 1 Symbo En cours 

0.3 Aide à la conduite du projet et à l'élaboration du PAPI3 1 Symbo En cours 
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2.2 Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la 

conscience du risque 

 
La dynamique de sensibilisation aux risques d’inondation engagée dans le cadre du PAPI d’intention 
a été renforcée dans le PAPI complet. A mi-parcours du PAPI 2019-2024, l’ensemble des actions de 
priorité 1 ont été engagées et plus de 78% des actions ont débutées (7/9 actions). 
 
 

2.2.1 Sensibilisation grand public & scolaire : 

 
Si le PAPI d’intention avait été mis à profit pour concevoir des outils pédagogiques (maquette 
hydraulique, livret ludo-éducatif élève, manuel enseignant, quiz, ….) et élaborer un programme de 
sensibilisation des scolaires au risque d’inondation en partenariat avec la Direction Académique, le 
PAPI complet voit la montée en puissance des animations scolaires.   
En 2021, 35 classes supplémentaires ont été sensibilisées (année scolaire classique et reports liés au 
COVID-19) portant à 1752 le nombre des élèves sensibilisés depuis le démarrage des animations en 
2018. 
 
Un accord cadre à bons de commande pour la réalisation des animations a été renouvelé par le Symbo 
en 2021, pour une durée maximale de 4 années, ce qui permettra de couvrir le reste de la durée du 
PAPI Or. Pour l’année scolaire 2021/2022, 44 classes se sont inscrites à l’appel à projet lancé par le 
Symbo et l’Académie de Montpellier. Les demandes dépassent les prévisions établies lors de 
l’élaboration du PAPI complet (20 classes/an). Dans le cadre d’un avenant simple, déposé début 2022, 
le Symbo, après avoir eu l’accord du COTECH et du COPIL PAPI, a demandé un doublement de 
l’enveloppe allouée jusqu’au terme du PAPI (soit une prévision de 40 animations / an) afin de ne pas 
freiner la dynamique enclenchée sur le territoire.  
 
 

Animations scolaires réalisées ou programmées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

12 20 2

35
42

2017-18 2018-19 2019-20 2020-21 2021-22

Animations scolaires
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Diffusion d’une brochure grand public : 
Dans le but d’informer sur le lancement opérationnel du PAPI, l’année 2019 a été 
l’occasion de promouvoir et diffuser une brochure d’information à destination du 
grand public sur le PAPI du Bassin de l’Or.  
Ainsi la revue annuelle « L’Or Infos » du Symbo a été intégralement consacrée 
en 2019 aux inondations et distribuées dans les 70 000 boîtes aux lettres du 
bassin versant en tout début d’année 2020. 
Par ailleurs, le Symbo poursuit son travail de sensibilisation du grand public au 
travers de la mise à jour régulière de son site internet (pages « gestion des 
inondations » et « PAPI ») et de la publication fréquente de brèves Facebook, 
lors notamment de vigilances météorologiques (rappels des « bons gestes », 
relais des vigilances, etc.). 
 
Par ailleurs le Symbo continue de participer au projet de recherche de l’INRAE pour un Système 
d’Observation des Impacts des Inondations (so-ii), qui vise à mettre en œuvre un système 
pluridisciplinaire d’observation des impacts des inondations sur un territoire méditerranéen local. Il 
met en avant une participation citoyenne par le biais du Réseau d’Observateur des Impacts des 
Inondations (RO-II). Il est à noter que cette démarche fait l’objet d’un soutien de la DGPR. 
 

2.2.2 Pose de repères de crues 

86 repères de crues et 27 supports totem bois ont été fabriqués par le Symbo. Les conventions avec 
les communes, après délibération, ont été signées. La pose de ces repères se poursuit sur le bassin 
versant (64% des repères sont posés en 2021). 
 
 

   
Pose de repères de crues en 2021, à gauche lors d’une animation scolaire sur le risque inondation, à droite à Lunel-Viel 

 
 
 

Synthèse de l’avancement des actions de l’axe 1 

N° Intitulé de l’action Priorité 
Maître 

d’ouvrage 
Avancement 

1.1 Poursuivre la synthèse et la diffusion des connaissances 3 Symbo  En cours 

1.2 Etudes hydrauliques spécifiques 2 Symbo/EPCI En cours 

1.3 
Développer et diffuser la connaissance sur la vulnérabilité 
du territoire à la submersion marine  

1 POA En cours 
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1.4 Actions de communications envers le grand public 1 Symbo En cours 

1.5 
Actions d'animation et de sensibilisation en milieu 
scolaire 

1 Symbo En cours 

1.6 
Sensibilisation des acteurs de l'aménagement du 
territoire aux risques d'inondation et submersion marine  

1 Symbo En cours 

1.7 Pédagogie, fabrication et pose de repères de crues 1 Symbo En cours 

1.8 Programme de sensibilisation du monde agricole 2 
Chambre 

agriculture 
Non-engagée 

1.9 Optimiser les REX et les premières réponses à la crise 2 Symbo Non-engagée 
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2.3 Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des 

inondations 

 
Dans le but d’améliorer la connaissance pluviométrique et hydrologique 
du bassin-versant, mais aussi d’anticiper l’alerte et la gestion de crise, un 
volet important du PAPI Or concerne l’axe 2. Pour cela, le Symbo a 
sollicité l’expertise du Service de Prévision des Crues (SPC) de Toulouse. 
Après analyse des besoins, de l’hydrologie et de campagnes de terrain, il 
a été proposé un réseau de mesure pour instrumenter les cours d’eau du 
bassin de l’Or en vue d’améliorer la prévision des crues par un Système 
d’Avertissement Local aux Crues (SDAL). Ce schéma devra être validé en 
2022 (cf. action 2.2), notamment par des analyses hydrologiques 
complémentaires. Cette étape marquera la fin de l’action 2.1 et 
l’enclenchement opérationnel de l’action 2.2 avec la pose des premières 
stations. 
 
L’action concernant la conception et la mise en œuvre d’un outil pour valoriser les données du SDAL 
débutera dans la foulée du déploiement de ce réseau (action 2.3). 
 
Par ailleurs, le Symbo a mis en place une veille météo qui suit la pluviométrie, l’hydrologie et l’impact 
sur le terrain, le cas échéant. Ce suivi, interne au Symbo pour l’heure, fait l’objet de fiches événements 
internes. Le service routes du Département a manifesté son intérêt pour ce type de retours. Une 
meilleure corrélation entre événements pluvieux et routes inondées constitue une piste à étudier dans 
les années à venir du PAPI, ainsi que le renforcement du partage d’information avec les autres 
partenaires du territoire sur ce sujet. 
 

Synthèse de l’avancement des actions de l’axe 2 

N° Intitulé de l’action Priorité 
Maître 

d’ouvrage 
Avancement 

2.1 
Etude de faisabilité d'un système visant à améliorer la 
prévision des crues sur les cours d'eau à enjeux du 
bassin versant visant  

1 Symbo En cours 

2.2 Définition et Mise en place d'un réseau de mesures 2 Symbo En cours 

2.3 
Conception et mise en œuvre d'un dispositif de 
prévision des crues sur une partie du bassin versant  

2 Symbo/EPCI Non-engagée 
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2.4 Axe 3 : Alerte et gestion de crise 

 
Le Symbo continue son travail d’accompagnement des communes du 
territoire dans la réalisation et actualisation de leur Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS) ou DICRIM, ainsi que, le cas échéant, dans la réalisation 
d’exercices de crise.  
 
Par ailleurs, la Métropole de Montpellier continue le déploiement de l’outil 
« Ville En Alerte » (VEA) sur les communes de son territoire. Ce dernier a été 
déployé sur l’ensemble des communes 3M en 2021. Dans ce cadre, la 
coordination intercommunale, renforcée par la loi Matras (nov. 2021), prend 
tout son sens. Dès 2022, des exercices de gestion de crise seront lancés, à 
l’échelle de pôles territoriaux de la Métropole, afin de mettre en pratique les actions des différents 
PCS et faire émerger des coopérations intercommunales.  
 
Du côté du Grand Pic Saint Loup, un exercice de crise intercommunal sur le risque inondation a été 
réalisé début 2022. Même si les communes concernées sont en dehors du bassin-versant de l’Or, des 
communes ainsi que le Symbo ont pu assister à l’exercice en tant qu’observateur. Un travail similaire 
serait très intéressant à réaliser avec les autres EPCI du territoire (POA, CCPL), voir entre différents 
EPCI, afin de confronter les documents réalisés à la réalité et faire émerger une coordination inter-
EPCI. 
 

Synthèse de l’avancement des actions de l’axe 3 

N° Intitulé de l’action Priorité 
Maître 

d’ouvrage 
Avancement 

3.1a 

Coordination des PCS et des exercices de secours sur 
le BV :  
Mise en œuvre et coordination des exercices de 
secours sur le BV 

1 Symbo En cours 

3.1b 
Mise à jour des et coordination intercommunale des 
PCS 

1 Communes/EPCI En cours 

3.1c 
Coordination des PCS sur le territoire de la Métropole 
(pour mettre les PCS en conformité avec l’outil VeA) 

1 3M En cours 

3.2 Optimiser les REX et les premières réponses à la crise 2 Symbo Non-engagée 
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2.5 Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans 

l’urbanisme 

 
Les services de l’Etat continuent la révision des PPR inondations du territoire. Fin 2021, il est affiché 
le bilan suivant : 

• 25 PPRi approuvés : 
o Pérols : approuvé en juin 2021 

• 1 PPRi en révision : 
o Mauguio : aléa approuvé. Concertation et approbation prévue pour 2022. 

• 2 PPRi en modification : 
o St-Drézéry : approbation prévue en 2022 
o La Grande-Motte : Modification localisée sur le port ; Concertation terminée ; 

Approbation prévue en 2022    

• 3 PPRi prescrits : 
o Lunel : suite à annulation du PPRI approuvé. L'élaboration sera relancée lorsque les 

aménagements de la basse plaine du Vidourle seront actés et les travaux réalisés.  
o St Brès et Baillargues : suite à annulation des PPRI approuvés en 2005.  
o Nota : Les cartes d’aléas restent valables (cf. Porter à connaissance) 

 

 
Figure 3 : Cartographie des PPRi sur le bassin de l’Or 

 
 
De son côté, le Symbo poursuit son travail d’accompagnement technique et méthodologique auprès 
des collectivités du territoire (PLU, SCOT,…) dans l’échange avec les bureaux d’études sur des projets 
d’aménagements (dossiers loi sur l’eau, …) et de relais vis-à-vis des parties prenantes sur le projet de 
de Plan de Gestion des Risques Inondations (PGRI) et sa Stratégie Locale de Gestion du Risque 
Inondation (SLGRI). 
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Sur le volet de l’amélioration des connaissances et de la prise en compte du ruissellement sur le 
territoire, il est à noter les études en cours sur le territoire de la Métropole de Montpellier. Cette 
problématique pourrait être à renforcer dans la deuxième partie du PAPI sur le reste du bassin-
versant. 
 
 
 

Synthèse de l’avancement des actions de l’axe 4 

N° Intitulé de l’action Priorité 
Maître 

d’ouvrage 
Avancement 

4.1 
Maitriser l'occupation des sols en zone inondable - 
Poursuite et révision des PPRinondations 

1 Etat  En cours 

4.2 
Maitriser l'occupation des sols en zone inondable - Suivi 
des SCOTs/Renforcement des liens avec Aménageurs 

1 Symbo/EPCI En cours 

4.3 
Gestion et maîtrise du ruissellement – Amélioration des 
connaissances et prise en compte des risques 
d’inondation 

1 
EPCI/ 

Communes 
Non-engagée 
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2.6 Axe 5 : Action de réduction de la vulnérabilité des 

personnes et des biens 

 
 
L’action clé de l’axe 5 a été lancé courant 2021. En effet, la 
réalisation des diagnostics de vulnérabilité des bâtiments (action 
5.1) au travers d’un programme complet intitulé « OR ALABRI » va 
permettre de mobiliser les propriétaires pré-identifiés dans le PAPI 
d’intention afin de les mobiliser et les accompagner jusqu’à la 
réalisation d’éventuels travaux de mitigation du risque inondation sur leur habitation.  
 
L’avenant au PAPI déposé début 2022 vise à renforcer l’action 5.1, notamment sur les volets 
communication, animation, suivi, bilan et accompagnement des propriétaires, afin d’obtenir, par la 
suite, un taux de réalisation de travaux le plus élevé possible (cf. actions 5.2 et 5.3). 
 
Il est à noter qu’un comité technique et un comité de pilotage de la démarche ont été réalisés fin 2021, 
ainsi que la rencontre d’une majorité des 12 communes prioritaires du dispositif. Les premiers 
courriers d’invitations, envoyés directement aux propriétaires ciblés (avec une co-signature Maire & 
Présidente du Symbo), ainsi que les premières réunions publiques d’informations ont débuté fin 
janvier 2022. Les premières prises de rendez-vous pour réaliser des diagnostics seront réalisés à 
l’occasion de ces réunions publiques, ou encore par téléphone (ligne dédiée), adresse email spécifique 
ou site internet dédié à l’opération. 
 
Les actions de travaux de réduction de la vulnérabilité (actions 5.2 et 5.3) sont en préparation et 
débuteront dès que les premiers diagnostics seront réalisés (début 2022) et que les premières 
demandes de subvention seront déposées, après validation de l’avenant permettant d’intégrer la 
mesure RV PAPI. 
 
 
 

   
Plaquette d’information sur « OR 

ALABRI » 
Exemple de diagnostic (dès le début 

2022) 
Exemple de travaux à réaliser 
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Synthèse de l’avancement des actions de l’axe 5 

N° Intitulé de l’action Priorité 
Maître 

d’ouvrage 
Avancement 

5.1 Diagnostics de vulnérabilité des bâtiments 1 Symbo  En cours 

5.2a 
Travaux de réduction de la vulnérabilité des 
bâtiments en ZI -Priorité1 portage collectif 

1 
EPCI/ 

Communes 
En préparation 

5.2b 
Travaux de réduction de la vulnérabilité des 
bâtiments en ZI -Priorité1 particuliers 

1 Particuliers En préparation 

5.2c 
Travaux de réduction de la vulnérabilité des 
entreprises en ZI -Priorité1 entreprises 

1 Entreprises En préparation 

5.3a 
Travaux de réduction de la vulnérabilité des 
bâtiments en ZI -Priorité2 portage collectif 

2 
EPCI/ 

Communes 
En préparation 

5.3b 
Travaux de réduction de la vulnérabilité des 
bâtiments en ZI -Priorité2 particuliers 

2 Particuliers En préparation 

5.4 
Réduire la vulnérabilité aux exploitations agricoles - 
diagnostics et propositions de travaux 

1 
Chambre 

agriculture 
Non-engagée 
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2.7 Axe 6 : Ralentissement des écoulements 

 
Toutes les actions de priorité 1 de cet axe ont été engagées. L’engagement de l’action restante (6.5) 
est programmée pour l’année 2022 par son maître d’ouvrage. 
 

2.7.1 Action 6.1 : Coordination des plans de gestion des ripisylves des cours 

d’eau (Symbo) 

L’animation du PAPI, portée par le Symbo, continue son travail d’appui technique à la mission 
« rivière » de l’EPTB afin de garantir une bonne intégration des problématiques « inondation » et 
« gestion des milieux aquatiques » à l’échelle du bassin-versant et notamment des différents plans de 
gestion des ripisylves. 
 
Il est à noter la prise de l’arrêté préfectoral, en octobre 2021, valant Déclaration d’Intérêt Général (DIG) 
pour la mise en œuvre des plans de gestion des cours d’eau du bassin-versant. 
 
Par ailleurs, il est à noter une étude en cours, hors PAPI et portée par le Symbo, sur l’élaboration de 
projets de restauration de la Cadoule et du Bérange. 
 

2.7.2 Action 6.3 : Ecrêtement sur le secteur des Moulygous à Baillargues (3M) 

L’opération est en cours. Les études au stade avant-projet (AVP) ont été livrées en octobre 2020. Il a 
tout d’abord été demandé une actualisation du coût de l’acquisition foncière, puis le travail de la 
maîtrise d’œuvre s’est concentré sur la levée des réserves de la Commission Mixte Inondation (CMI) 
lors de la labellisation du PAPI à savoir : « mettre à jour au regard des observations de l’Irstea, les ACB 
et de réaliser une analyse de sensibilité des résultats. En l’absence de démonstration socio-économique 
de la pertinence des opérations, le FPRNM ne participera pas à leur financement ». 
La livraison de l’ACB actualisée par le bureau d’étude (Suez), avec la nouvelle estimation foncière, 
retient un coût total de 3.54 M€ HT. Les résultats de l’ACB donnent un ouvrage avec une durée 
d’amortissement supérieure à 100 ans, quelles que soient les hypothèses retenues de l’analyse de 
sensibilité. Seule l’hypothèse d’un coût du foncier nul donne un résultat légèrement meilleur 
(rentabilité : 88 ans). 
Il est attendu la transmission officielle des résultats de l’ACB par la 3M au Préfet pilote (copie DREAL, 
DDTM, Symbo et Ville de Baillargues) afin de statuer sur le maintien des financements FPRNM (cf. 
remarque de la CMI). La Région devra également se prononcer à ce sujet. En dernier lieu, même en 
cas de retrait des cofinanceurs, ce sera au Gemapien (Montpellier 3M) de décider du maintien ou non 
de l’action. 
 

2.7.3 Action 6.4 : Ralentissement et déviation des écoulements du Bérange 

en amont des lieux habités de Candillargues (POA) 

L’action labelisée au PAPI (rehausse de la RD24 à la demande de l’ancienne municipalité de 
Candillargues) n’a pas été retenue par les nouvelles municipalités de Mudaison et Candillargues qui 
préféreraient le scénario de protection rapprochée, annexé au PAPI labelisé. 
Un marché de maîtrise d’œuvre a été notifié en juin 2021 pour réaliser les études préliminaires 
(ANTEA), avec l’étude de plusieurs variantes demandées par les élus communaux (protection 
rapprochée ou rehausse de la rive droite, dès Mudaison, et abaissement en rive gauche). Des 
compléments topographiques ont été commandés. 
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Les premiers rendus sont attendus en février 2022. L’année 2022 sera consacrée au choix de la 
solution et à l’élaboration des dossiers réglementaires, pour un dépôt espéré fin 2022. 
 

2.7.4 Action 6.6 : Intervention sur le remblai du Golf de Massane à Baillargues 

(3M) 

Cette action, sous maîtrise d’ouvrage 3M, qui consistait à araser un merlon situé en amont du Golf de 
Massane et en aval immédiat de la voie SNCF, en lien avec la protection de deux activités 
économiques en amont (310 emplois protégés), a été réalisée en juin 2019. L’opération est donc 
terminée. 
 

2.7.5 Action 6.9 : Gestion raisonnée du littoral 

Sur cette thématique, au-delà des suivis réalisés notamment par l’Entente Interdépartementale de 
Démoustication (EID), une étude de préfiguration d’une gouvernance littorale sur le Golfe d’Aigues-
Mortes a été engagée, en juin 2020, par les 4 EPCI qui le compose : Pays de l’Or Agglomération, Sète 
Agglopôle Méditerranée, Montpellier Méditerranée Métropole et la Communauté de communes 
Terre de Camargue. Cette étude d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour trouver une solution 
commune doit se terminer début 2022 par la validation d’un scénario de gouvernance. Ce dernier est 
pressenti par les 4 EPCI comme la création d’une entente intercommunale, associé à un 
conventionnement entre les 4 membres. Les missions concerneraient 3 domaines (avec un 1 ETP par 
mission, au sein d’un même EPCI) :  

• la biodiversité et la qualité des milieux marins,  

• les usages, 

• les risques littoraux. 
En cas d’avis favorable sur ce projet, cette dernière mission pourrait débuter dès 2023. Et sera à 
coordonner avec les différents PAPI engagés sur le golfe d’Aigues-Mortes. 
 

2.7.6 Autres opérations non-engagées actuellement 

L’ensemble des actions en priorité 1 ont débuté, exceptée l’action 6.5 sur la ZAC de St-Aunès. 
Toutefois, cette dernière est prévue d’être engagée (phase administrative) en 2022 (POA).  
 
L’action 6.2, pour favoriser l’expansion des crues de la Jasse en amont de la RD189 à Mauguio (inscrite 
pour mémoire) est en attente du côté de la maîtrise d’ouvrage (POA) compte tenu des priorités 1 déjà 
engagées. 
 
L’action 6.7 (Pont sur la RD110 sur le Dardaillon à Lunel-Viel) est en discussion avec le maître 
d’ouvrage afin notamment de la coordonner avec d’autres travaux prévus sur le secteur, tout en 
débutant les travaux avant la fin du PAPI (volonté forte de la mairie), même en l’absence de fonds Etat 
(FPRNM). 
 
L’action 6.8 (Finalisation du Schéma directeur hydraulique sur le Nègue Cats), qui ne bénéficie que 
d’aides potentielles de l’Europe (FEDER) est en attente côté 3M. 
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Synthèse de l’avancement des actions de l’axe 6 

N° Intitulé de l’action Priorité Maître d’ouvrage Avancement 

6.1 
Mise en place et coordination des plans de 
gestion des ripisylves des cours d'eau du BV 

1 SYMBO En cours 

6.2 
Favoriser l'expansion des crues de la Jasse en 
amont de la RD189 à Mauguio 

2 POA Non-engagée 

6.3 
Ecrêtement amont sur le ru de l'Aigues-Vive à 
Baillargues 

1 3M En cours 

6.4 
A9-Ralentissement et déviation des écoulements 
du Bérange en amont des lieux habités de 
Candillargues  

1 POA En cours 

6.5 
A2- Réduction des inondations de la Balaurie dans 
la ZAC de St Aunès 

1 POA Non-engagée 

6.6 
A6-Réduction des inondations de la Cadoule à 
Baillargues/St Aunès (ZAC de Massane/Emmaüs) 

1 3M Terminée 

6.7 
A12- Réfection du pont de la RD110 sur le 
Dardaillon à Lunel-Viel 

2 CCPL/GEMAPIEN Non-engagée 

6.8 
A16-Protection des inondations du Nègue-Cats à 
Lattes/Mauguio : finalisation du schéma directeur 
(bassin de rétention et réfection OH RD189) 

2 3M Non-engagée 

6.9 Gestion raisonnée du littoral 2 
EPCI/Communes/SIVU 

de la Baie d’Aigues-
Mortes 

En cours 
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2.8 Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique 

 
A mi-parcours du PAPI Or, toutes les actions en priorité 1 de l’axe 7 ont été débutées et sont 
généralement dans les phases d’études de maîtrise d’œuvre afin de finaliser les solutions de travaux 
à réaliser.  

 
 

2.8.1 Action 7.1 : Aide à la mise en œuvre de la GEMAPI et à l’application du 

décret « digues » 

 
 
 

2.8.1.1 Pays de l’Or Agglomération (POA) : 

 
POA a engagé sur son territoire une étude préalable à la définition des systèmes d’endiguement en 
juillet 2019. Son objectif est d’aider à la décision des élus de l’EPCI pour définir les systèmes 
d’endiguement sur lesquels l’Agglomération engagera sa responsabilité de GEMAPIEN. Cette étude 
intègre également la partie littorale en vue d’identifier les ouvrages de défense contre la mer.  
Les propositions de systèmes d’endiguement ont été approuvées par le Conseil d’Agglomération de 
fin décembre 2021.  
A noter que l’étude n’intègre pas la réalisation des dossiers de demande d’autorisation des systèmes 
d’endiguement retenus. 
 

2.8.1.2 Montpellier Méditerranée Métropole :  

 
La Métropole de Montpellier a terminé fin 2019 son travail de recensement, d’identification et 
d’investigations complémentaires sur les ouvrages de protection contre les inondations du bassin de 
l’Or sur son territoire. 
Il a notamment été réalisé des investigations géotechniques et topographiques sur les ouvrages 
suivants : 

• Digue de la Cadoule à Baillargues 

• Bassin de rétention de la Balaurie amont à Vendargues (BR Les Combes, BR les Fourques et 
la carrière Michelet). 
 

2.8.1.3 Symbo :  

 
L’EPTB Or, en tant que gestionnaire des digues classées sur le Pays de Lunel par délégation GEMAPI 
de la Communauté de Communes du Pays de Lunel, réalise une mission d’appui à la surveillance des 
digues classées. Pour cela,  les conventions de gestion avec les communes concernées (Lunel-Viel et 
St-Nazaire de Pézan) ainsi que les consignes de surveillance des digues ont été mises à jour. Il a 
également été mis à jour les Etudes De Danger (EDD) pour finalement déposer, fin 2021, les 
demandes de régularisation des systèmes d’endiguement de ces deux ouvrages classés sur le 
Dardaillon.  
Les études de sécurisation de ces deux digues prévues au PAPI (actions 7.5 et 7.6) ont débuté dans la 
foulée avec la consultation en cours pour des marchés de maîtrise d’œuvre. 
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2.8.2 Action 7.2 : Sécurisation de la digue classée de la Balaurie à Mauguio 

(POA) 

Cette opération est réalisée via un groupement de commande entre l’Agglomération du Pays de l’Or 
-collectivité dotée de la compétence GEMAPI) et le Conseil Départemental, propriétaire de la route 
départementale impliquée dans le projet. Le marché de maîtrise d’œuvre a été attribué en juillet 2020 
(ANTEA). Trois variantes ont été étudiées dans le cadre des études préliminaires et sont actuellement 
en discussion avec la mairie, avec l’appui technique du Département et du Symbo. 
L’objectif est de déposer les dossiers réglementaires lors du 1er semestre 2022. 

2.8.3 Action 7.4 : Protection rapprochée de Lansargues contre les 

inondations de la Viredonne (POA) 

Le marché de maîtrise d’œuvre, porté par POA, est en cours de consultation pour une attribution 
début 2022. L’année sera consacrée à la définition du projet. 
Les diagnostics des habitations faisant l’objet de mesures de mitigation seront réalisés par le SYMBO 
dans le cadre du Programme OR-ALABRI qui a débuté fin 2021. 
 

2.8.4 Actions 7.5 & 7.6 : Sécurisation des digues sur le Dardaillon à Lunel-Viel 

et St-Nazaire-de-Pézan (Symbo) 

Au terme des étapes de conventionnement avec les communes pour la gestion et de la régularisation 
des systèmes d’endiguements auprès de la Préfecture, les actions sur les digues vont pouvoir débuter.  
 
En effet, les travaux d’optimisation et de sécurisation de ces ouvrages sont prévus au terme d’études 
de maîtrise d’œuvre dont le marché public est en cours d’attribution (début 2022). Les travaux sont 
prévus sur la durée restante du PAPI (2023-24). 
 

2.8.5 Action 7.7 : Protection rapprochée de Pérols contre les inondations de 

l’étang de l’Or (3M) 

Les études préliminaires ont été livrées en novembre 2021, après concertation avec la Ville de Pérols 
et les pêcheurs notamment. Le projet a retiré la pointe de la Grave, mais a englobé le quartier situé au 
Sud, afin d’assurer une meilleure cohérence de l’ouvrage de protection sur la base d’éléments 
topographiques affinés. 
L’étude est confrontée à diverses contraintes techniques, qui sont en cours d’intégration : manque de 
données sur les infrastructures existantes, intégration paysagère de l’ouvrage dans le projet global de 
réaménagement du secteur du port, ainsi que du maintien de la bonne compatibilité de l’ouvrage avec 
les usagers (pêche et plaisance), ce qui amène des surcoûts. Le montant estimatif des travaux est 
actualisé à 1.9M€ HT (+90% du montant labelisé), avec une réserve sur l’augmentation actuelle de 
l’acier sur le marché mondial (+30% actuellement).  
La phase AVP du projet a démarré. Les investigations géotechniques vont débuter. L’année 2022 sera 
consacrée à la poursuite des études de conception (AVP/PRO) et à l’élaboration des dossiers 
réglementaires dans l’objectif de déposer une demande d’autorisation environnementale pour l’été 
2022. L’enquête publique pourrait alors avoir lieu au printemps 2023 pour un démarrage des travaux 
à l’automne 2023 (durée estimée à 6-7 mois). 
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2.8.6 Autre action non-débutée :  

2.8.6.1 Action 7.3 : Digue rive droite de la Cadoule à Mauguio (Cannebeth) (POA) 

Cette action, la seule en priorité 2, n’a logiquement pas été priorisée par son maître d’ouvrage sur la 
1ère phase du PAPI. Elle est toutefois prévue pour débuter d’ici la fin 2022. 
 
 
 
 

Synthèse de l’avancement des actions de l’axe 7 

N° Intitulé de l’action Priorité Maître d’ouvrage Avancement 

7.1 
Mise en œuvre de la GEMAPI et 
application du décret « digues » pour 
les ouvrages du bassin versant 

1 EPCI/GEMAPIEN En cours 

7.2 
A5-Sécurisation de la digue classée de 
la Balaurie à Mauguio 

1 POA En cours 

7.3 
A7-Système d'endiguement rive droite 
de la Cadoule à Mauguio (Cannebeth)  

2 POA Non-engagée 

7.4 
A10-Protection rapprochée de 
Lansargues contre les inondations de 
la Viredonne 

1 POA En cours 

7.5 
A11-Optimisation du système 
d'endiguement du Dardaillon Ouest à 
Lunel-Viel  

1 CCPL/GEMAPIEN En cours 

7.6 
A13-Protection rapprochée de St 
Nazaire de Pézan 

1 CCPL/GEMAPIEN En cours 

7.7 
A14-Protection rapprochée de Pérols 
contre les inondations de l'étang de 
l'Or 

1 3M En cours 
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2.9 Synthèse de l’avancement technique des actions 

A mi-parcours, près de 73% des actions inscrites au PAPI Or sont « engagées » : en préparation (5%), 
en cours (65%) ou terminée (3%). Parmi les 11 actions « non-engagées » à mi-parcours, 8 sont en 
priorité 2.  
 

 Non-engagée 
En 

préparation 
En cours Terminée Total 

Axe 0   3  3 

Axe 1 2  7  9 

Axe 2 1  2  3 

Axe 3 1  1  2 

Axe 4 1  2  3 

Axe 5 1 2 1  4 

Axe 6 4  4 1 9 

Axe 7 1  6  7 

Total 11 2 26 1 40 
 28% 5% 65% 3% 100% 

 
La répartition des actions engagées est relativement homogène sur les différents axes du PAPI Or, 
ce qui démontre qu’aucun domaine n’a été délaissé. 
 

 
 
Par ailleurs, le taux d’avancement des actions « engagées » selon chaque axe du PAPI est relativement 
homogène et globalement bien avancé (72% en moyenne). Il faut relativiser les taux relativement bas 
sur l’axe 3, qui ne comporte que deux actions, et l’axe 6, dont les actions non-engagées sont très 
majoritairement en priorité 2 (une seule en priorité 1, mais programmée pour 2022). 
 

3

7

2
123

5

6

Répartition des actions "engagées" sur le PAPI Or, à mi-parcours

Axe 0

Axe 1

Axe 2

Axe 3

Axe 4

Axe 5

Axe 6

Axe 7
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50%

67%
75%

56%

86%

Taux d'actions "engagées" par axe du PAPI Or, à mi-parcours
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3 Bilan financier d’avancement du PAPI Or 

A mi-parcours, le bilan financier du PAPI Or labelisé démontre un taux de montant engagé 
relativement modeste (16% du montant labelisé). Toutefois, compte tenu que les travaux structurels 
qui correspondent aux montants les plus élevés sont réalisés en toute fin d’un PAPI, au terme des 
études préalables aux travaux, il est assez logique de remarquer un taux de crédit de ce niveau. 
 
Pour mémoire le montant labelisé correspond à : 

• 5% d’animation et actions de sensibilisation 

• 5% d’études visant à améliorer la prévision des crues 

• 10% de diagnostics préalables aux travaux de réduction de vulnérabilité 

• 13% d’études préalables à la définition des systèmes d’endiguement  

• 67% d’études préalables aux travaux ou travaux structurels / EPCIs 
 
 

Synthèse des montants du PAPI engagés, selon les différents axes 

AXE 
PAPI 

AXE PAPI 
Montant 

global PAPI 
(en €) 

Montant 
engagé 

au 
31/12/21 

Part 
engagé 
(en %) 

Axe 0 Animation 480 000 205 232 43% 

Axe 1 
Amélioration de la connaissance et de la conscience du 
risque 

425 000 125 000 29% 

Axe 2 Surveillance, prévision des crues et des inondations 504 000 120 000 24% 

Axe 3 Alerte et gestion de crise 200 000 0 0% 

Axe 4 Prise en compte du risque inondation dans l'urbanisme 200 000 0 0% 

Axe 5 
Actions de réduction de la vulnérabilité des personnes 
et des biens 

1 058 667 275 000 26% 

Axe 6 Ralentissement des écoulements 10 098 000 1 070 000 11% 

Axe 7 Gestion des ouvrages de protection hydraulique 3 582 000 790 000 22% 

TOTAL :   16 547 667 2 585 232 16% 

 
 
Il est à noter que les montants sont engagés de manière relativement homogènes sur les différents 
axes du PAPI Or. Il faut surtout mettre en perspective ces chiffres avec l’engagement à plus de 73% 
des actions du PAPI (cf. chapitre précédent), ce qui démontre que le PAPI a bien débuté sur l’ensemble 
des actions et que les crédits engagés devraient logiquement suivre dans cette seconde partie du 
PAPI. 
 
L’analyse de la répartition des crédits engagés selon les différents axes du PAPI (cf. graphique ci-
après) démontre, déjà à ce stade, le poids écrasant des axes 6 et 7 dans le budget global du 
programme d’action (13 680 000 €, soit près de 83% du coût global). 
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Malgré la bonne répartition des montants engagés sur tous les axes, un décalage est constaté sur le 
montant des dépenses prévisionnelles du PAPI labellisé à mi-parcours qui prévoyait initialement un 
montant théorique de 3 745 500 € engagés à fin 2021. Le montant engagé (2 585 232 €) correspond à 
69% du montant prévisionnel initial, ce qui nécessite une certaine vigilance dans la dérive des 
calendriers qui peuvent être constatés, particulièrement sur les actions structurelles les plus 
importantes, en lien notamment avec la crise sanitaire et le changement de gouvernance (élections 
municipales, redésignations au sein des EPCIs maîtres d’ouvrage Gemapiens) qui a contraint de 
reculer le démarrage de certaines opérations. 
 
Le détail des engagements, action par action, est en annexe de ce document.  

8%

5%

5%

11%

41%

30%

Répartition des montants engagés selon les axes du PAPI Or, à 
mi-parcours

Axe 0

Axe 1

Axe 2

Axe 3

Axe 4

Axe 5

Axe 6

Axe 7
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4 Conclusion 

L’analyse à mi-parcours du PAPI Or (2019-2024) fait ressortir plusieurs éléments : 
 
Tout d’abord un très bon taux d’engagement des actions, avec plus de 73% des actions qui ont débuté, 
avec une répartition homogène selon les différents axes du PAPI, ce qui démontre que la mise en 
œuvre respecte bien la stratégie globale prévue dans le programme d’actions, aucun ‘axe n’ayant été 
sous-investi, et rassure sur l’atteinte des objectifs affichés initialement. 
 
Le taux d’engagement en termes de crédits est relativement faible (15% du montant labelisé) mais 
s’inscrit logiquement dans un bilan de PAPI à mi-parcours, compte tenu de la prépondérance du 
montant des actions structurelles dans le PAPI Or (axe 6 et 7 qui représentent 83% du montant 
labelisé), et qui ne pourront se réaliser qu’aux termes des études préalables, concertation, acquisitions 
foncières, etc… sur les dernières années du PAPI.  Les montants les plus importants seront engagés 
lors du démarrage de l’exécution des travaux structurels sur les 2 dernières années du PAPI. 
 
Le montant engagé (2 585 232 €) correspond à 69% du montant prévisionnel estimé à mi-parcours. 
Ce constat nécessite une certaine vigilance dans la dérive des calendriers de certaines opérations qui 
peuvent être constatés, particulièrement sur les actions structurelles les plus importantes, bien que 
rien d’alarmant ne soit à remarquer à ce stade. D’autant plus qu’il est important de rappeler que les 
années 2020 et 2021 ont particulièrement perturbé les maîtres d’ouvrages et entreprises (bureaux 
d’études, entreprises de travaux,…) compte tenu de la crise sanitaire COVID-19. 
 
A contrario, certaines actions sont engagées sur des montants dépassant d’ores et déjà le montant 
initial inscrit au PAPI. Il s’agit de la sensibilisation scolaire, qui connaît une demande croissante du 
territoire, de la mission Or Alabri, qui permet de réaliser des diagnostics de réduction de la 
vulnérabilité des personnes et des biens aux inondations et de l’animation du PAPI, conformément 
aux évolutions du cahier des charges PAPI 3. L’ensemble de ces modifications font l’objet d’un avenant 
simple déposé en février 2022. 
 
Globalement, il peut être considéré que le PAPI Or est sur une bonne dynamique d’avancement 
malgré le contexte défavorable lié à la crise sanitaire de ces 2 dernières années. A l’image de tout 
PAPI, une attention particulière sera à réaliser sur la deuxième partie de la programmation, ainsi que 
sur l’anticipation d’un prochain PAPI avant le terme de celui-ci afin de ne pas perdre cette dynamique. 
 
 

  



 PAPI  OR 2019-2024 – Bilan à mi-parcours 
 

 

Page 32 

 

ANNEXES 



 PAPI  OR 2019-2024 – Bilan à mi-parcours 
 

 

Page 33 

Annexe 1 :  

Annexes financières (format SAFPA)  
du PAPI signé le 19 décembre 2018 
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Synthèse            

            

Axe Coût (HT) Coût global MO 
% 

Part. 
Etat FPRNM 

% 
Part. 

Etat BOP181 
% 

Part. 

Conseil 
régional 

Occitanie 

% 
Part. 

Europe 
FEDER 

% 
Part. 

Département 
(*) 

% 
Part. 

Axe 0 400 000   480 000   240 000   50% 60 000   13% 144 000   30% 24 000   5% 12 000   3% 0   0% 

Axe 1 354 167   425 000   93 000   22% 202 500   48% 0   0% 38 000   9% 79 500   19% 12 000   3% 

Axe 2 420 000   504 000   100 800   34% 252 000   0% 0   0% 76 800   20% 74 400   40% 0   6% 

Axe 3 166 667   200 000   67 500   34% 0   0% 0   0% 40 000   20% 80 000   40% 12 500   6% 

Axe 4 166 667   200 000   100 000   50% 100 000   50% 0   0% 0   0% 0   0% 0   0% 

Axe 5 957 500   1 058 667   296 133   28% 475 133   45% 0   0% 53 333   5% 161 667   15% 72 400   7% 

Axe 6 10 098 000   10 098 000   3 171 600   31 % 3 884 000   38% 0   0% 1 719 600   17% 1 080 000   11% 242 800   2% 

Axe 7 3 582 000   3 582 000   979 800   27% 1 457 800   41% 0   0% 666 400   19% 0   0% 478 000   13% 

Total 16 145 000   16 547 667   5 048 833   31% 6 431 433   39% 144 000   1% 2 618 133   16% 1 487 567   9% 817 700   5% 

 
 
(*) participation départementale hors contribution statutaire du Symbo et hors maitrise d’ouvrage déléguée pour les travaux routiers 
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Axe 0 : Animation                  

                   
Référence 
de la fiche 

action 
Libellé de l'action 

Nom du maître 
d'ouvrage 

Coût   
(€HT) 

Coût global 
(€) 

HT ou 
TTC 

MO 
% 

Part. 
Etat FPRNM 

% 
Part. 

Etat BOP181 
% 

Part. 
Conseil régional 

Occitanie 
% 

Part. 
Europe 
FEDER 

% 
Part. 

Département 
(*) 

% 
Part. 

Echéance de réalisation 

  Catégorie financeur             FPRNM   P181   Région   FEDER   Département     

0.1 
Pilotage, coordination et animation du 
PAPI Complet 

Symbo 300 000   360 000   TTC 216 000   60% 0   0,0% 144 000   40,0% 0   0,0% 0   0,0%   0,0% 2019-2024 

0.2 Animation SLGRI Symbo 0   0   TTC 0   100% 0   0,0% 0   0,0% 0   0,0% 0   0,0%   0,0% 2019-2024 

0.3 
Aide à la conduite du projet et à 
l'élaboration du PAPI3 de l'Or 

Symbo 100 000   120 000   TTC 24 000   20% 60 000   50,0% 0   0,0% 24 000   20,0% 12 000   10,0%   0,0% 2023-2024 

  Total   400 000   480 000     240 000   50,0% 60 000   12,5% 144 000   30,0% 24 000   5,0% 12 000   2,5%   0,0%   

 
 
Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque           

                   
Référence 
de la fiche 

action 
Libellé de l'action 

Nom du maître 
d'ouvrage 

Coût  
(€HT) 

Coût global 
(€) 

HT ou 
TTC 

MO 
% 

Part. 
Etat FPRNM 

% 
Part. 

Etat BOP181 % Part. 
Conseil régional 

Occitanie 
% 

Part. 
Europe 
FEDER 

% 
Part. 

Département 
(*) 

% Part. Echéance de réalisation 

  Catégorie financeur             FPRNM   P181   Région   FEDER   Département     

1.1 
Poursuivre la synthèse et la diffusion 
des connaissances 

Symbo  8 333   10 000   TTC 5 000   50% 5 000   50%   0% 0   0% 0   0% 0   0% 2019-2024 

1.2 Etudes hydrauliques spécifiques Symbo/EPCI 100 000   120 000   TTC 24 000   20% 60 000   50%   0% 24 000   20% 0   0% 12 000   10% 2019-2024 

1.3 
Développer et diffuser la connaissance 
sur la vulnérabilité du territoire à la 
submersion marine  

Symbo 83 333   100 000   TTC 20 000   20% 50 000   50%   0% 0   0% 30 000   30% 0   0% 2019-2024 

1.4 
Actions de communications envers le 
grand public 

Symbo 20 833   25 000   TTC 5 000   20% 12 500   50%   0% 0   0% 7 500   30% 0   0% 2019-2024 

1.5 
Actions d'animation et de sensibilisation 
en milieu scolaire 

Symbo 83 333   100 000   TTC 20 000   20% 50 000   50%   0% 0   0% 30 000   30% 0   0% 2019-2024 

1.6 
Sensibilisation des acteurs de 
l'aménagement du territoire aux risques 
d'inondation et submersion marine  

Symbo 16 667   20 000   TTC 6 000   30% 10 000   50%   0% 4 000   20% 0   0% 0   0% 2019-2024 

1.7 
Pédagogie, fabrication et pose de 
repères de crues 

Symbo 16 667   20 000   TTC 6 000   30% 10 000   
50% 
(*) 

  0% 4 000   20% 0   0% 0   0% 2019-2020 

1.8 
Programme de sensibilisation du 
monde agricole 

Chambre 
agriculture 

16 667   20 000   TTC 4 000   20%       0% 4 000   20% 12 000   60% 0   0% 2019-2024 

1.9 
Optimiser les REX et les premières 
réponses à la crise 

Symbo 8 333   10 000   TTC 3 000   30% 5 000   50%   0% 2 000   20% 0   0% 0   0% 2019-2024 

  Total   354 167   425 000     93 000   21,9% 202 500   47,6% 0   0,0% 38 000   9% 79 500   19% 12 000   3% 2019-2024 

 
Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des 
inondations                 

                   
Référence 
de la fiche 

action 
Libellé de l'action 

Nom du maître 
d'ouvrage 

Coût (HT) Coût global 
HT ou 
TTC 

MO 
% 

Part. 
Etat FPRNM 

% 
Part. 

Etat BOP181 % Part. 
Conseil régional 

Occitanie 
% 

Part. 
Europe 
FEDER 

% 
Part. 

Département 
(*) 

% Part. Echéance de réalisation 

  Catégorie financeur             FPRNM   P181   Région   FEDER   Département     

2.1 

Etude de faisabilité d'un système visant 
à améliorer la prévision des crues sur 
les cours d'eau à enjeux du bassin 
versant visant  

Symbo 100 000   120 000   TTC 24 000   20% 60 000   50%   0% 24 000   20% 12 000   10%   0% 2019-2020 

2.2 
Définition et Mise en place d'un réseau 
de mesures 

EPCIs 220 000   264 000   TTC 52 800   20% 132 000   
50% 
(*) 

  0% 52 800   20% 26 400   10%   0% 2021-2024 

2.3 
Conception et mise en œuvre d'un 
dispositif de prévision des crues  sur 
une partie du bassin versant  

EPCIs 100 000   120 000   TTC 24 000   20% 60 000   
50% 
(**) 

  0% 0   0% 36 000   30%   0% 2022-2024 

  Total   420 000   504 000     100 800   20,0% 252 000   50,0% 0   0,0% 76 800   15,2% 74 400   14,8% 0   0,0%   

 
(*) pour les communes uniquement couvertes par un PPRI prescrit (non approuvé), le taux de financement du FPRNM ne sera que de 40% pour l’achat et la pose de repères de crues. 
(**) les équipements pour la mise en œuvre du réseau de mesures ne sont financés qu’à 40% par le FPRNM s’ils bénéficient à des communes couvertes par un PPRI prescrit (et non approuvé). 
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Axe 3 : Alerte et gestion de crise                  
Référence 
de la fiche 

action 
Libellé de l'action 

Nom du maître 
d'ouvrage 

Coût (HT) Coût global 
HT ou 
TTC 

MO 
% 

Part. 
Etat FPRNM 

% 
Part. 

Etat BOP181 % Part. 
Conseil régional 

Occitanie 
% 

Part. 
Europe 
FEDER 

% 
Part. 

Département 
(*) 

% 
Part. 

Echéance de réalisation 

  Catégorie financeur             FPRNM   P181   Région   FEDER   Département     

3.1a 
Coordination des PCS et des exercices 
de secours sur le BV 

Symbo 41 667   50 000   TTC 20 000   40%   0%   0% 10 000   20% 20 000   40% 0   0% 2019-2024 

3.1b 
Mise à jour  et coordination 
intercommunale des PCS 

Communes/EPCI 62 500   75 000   TTC 17 500   23%   0%   0% 15 000   20% 30 000   40% 12 500   17% 2019-2024 

3.1c 
Coordination des PCS sur le territoire de 
la Métropole (pour mettre les PCS en 
conformité avec l’outil VeA) 

3M 62 500   75 000   TTC 30 000   40%   0%   0% 15 000   20% 30 000   40% 0   0% 2019-2024 

3.2 
Optimiser les REX et les premières 
réponses à la crise 

Symbo   
pm (cf. action 

1.9) 
                          2019-2024 

  Total   166 667   200 000     67 500   33,8% 0   0,0% 0   0,0% 40 000   20,0% 80 000   40,0% 12 500   18,5%   

 

Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l'urbanisme                
Référence 
de la fiche 

action 
Libellé de l'action 

Nom du maître 
d'ouvrage 

Coût (HT) Coût global 
HT ou 
TTC 

MO 
% 

Part. 
Etat FPRNM 

% 
Part. 

Etat BOP181 
% 

Part. 
Conseil régional 

Occitanie 
% 

Part. 
Europe 
FEDER 

% 
Part. 

Département 
(*) 

% 
Part. 

Echéance de réalisation 

  Catégorie financeur             FPRNM   P181   Région   FEDER   Département     

4.1 
Maitriser l'occupation des sols en zone 
inondable - Poursuite et révision des 
PPRinondations 

Etat      TTC 0   100%                     2019-2024 

4.2 

Maitriser l'occupation des sols en zone 
inondable - Suivi des 
SCOTs/Renforcement des liens avec 
Aménageurs 

Symbo/EPCI 166 667   200 000   TTC 100 000   50% 100 000   50%                 2019-2024 

4.3 
Gestion et maîtrise du ruissellement  – 
Amélioration des connaissances et prise 
en compte des risques d’inondation 

EPCI/ 
Communes 

    TTC 0   100%                     2019-2024 

  Total   166 667   200 000     100 000   50,0% 100 000   50,0% 0   0,0% 0   0,0% 0   0,0% 0   0,0%   

 

Axe 5 : Actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens               
Référence 
de la fiche 

action 
Libellé de l'action 

Nom du maître 
d'ouvrage 

Coût (HT) Coût global 
HT ou 
TTC 

MO 
% 

Part. 
Etat FPRNM 

% 
Part. 

Etat BOP181 % Part. 
Conseil régional 

Occitanie 
% 

Part. 
Europe 
FEDER 

% 
Part. 

Département 
(*) 

% 
Part. 

Echéance de réalisation 

  Catégorie financeur             FPRNM   P181   Région   FEDER   Département     

5.1a 

Réduire la vulnérabilité des bâtiments en 
zone inondable:  Diagnostics de 
vulnérabilité des bâtiments (hors territoire 
3M) 

Symbo 187 500   225 000   TTC 45 000   20% 112 500   50%     45 000   20% 22 500   10%     2020-2023 

5.1b 

Réduire la vulnérabilité des bâtiments en 
zone inondable:  Diagnostics de 
vulnérabilité des bâtiments sur territoire 
3M 

3M 41 667   41 667   HT 8 333   20% 20 833   50%     8 333   20% 4 167   10%     2020-2023 

5.2a 

Réduire la vulnérabilité des bâtiments en 
zone inondable: Travaux de réduction de 
la vulnérabilité des bâtiments en ZI -
Priorité1 portage collectif 

EPCI/ 
Communes 

243 333   243 333   HT 48 667   20% 121 667   50%         73 000   30%     2020-2024 

5.2b 

Réduire la vulnérabilité des bâtiments en 
zone inondable: Travaux de réduction de 
la vulnérabilité des bâtiments 
(habitations) en ZI -Priorité1 particuliers 

particuliers 175 000   210 000   TTC 84 000   40% 84 000   40%             42 000   20% 2020-2024 

5.2c 

Réduire la vulnérabilité des bâtiments en 
zone inondable: Travaux de réduction de 
la vulnérabilité des entreprises en ZI -
Priorité1 particuliers 

particuliers 33 333   40 000   TTC 24 000   60% 8 000   20%             8 000   20% 2020-2024 

5.3a 

Réduire la vulnérabilité des bâtiments en 
zone inondable: Travaux de réduction de 
la vulnérabilité des bâtiments en ZI -
Priorité2 portage collectif 

EPCI/ 
Communes 

166 667   166 667   HT 33 333   20% 83 333   50%         50 000   30%     2022-2024 

5.3b 

Réduire la vulnérabilité des bâtiments en 
zone inondable: Travaux de réduction de 
la vulnérabilité des bâtiments 
(habitations) en ZI -Priorité2 particuliers 

particuliers 93 333   112 000   TTC 44 800   40% 44 800   40%             22 400   20% 2022-2024 

5.4 
Réduire la vulnérabilité aux exploitations 
agricoles - diagnostics et propositions de 
travaux 

Chambre 
agriculture 

16 667   20 000   TTC 8 000   40% 0   0%         12 000   60%     2019-2024 

  Total   957 500   1 058 667     296 133   28,0% 475 133   44,9% 0   0,0% 53 333   5,0% 161 667   15,3% 72 400   24,4%   

 



 PAPI  OR 2019-2024 – Bilan à mi-parcours 
 

 

Page 37 

Page 37 

Axe 6 : Ralentissement des écoulements                  
Référence 
de la fiche 

action 
Libellé de l'action 

Nom du maître 
d'ouvrage 

Coût (HT) 
Coût 

global 
HT ou 
TTC 

MO 
% 

Part. 
Etat FPRNM 

% 
Part. 

Etat BOP181 
% 

Part. 
Conseil régional 

Occitanie 
% 

Part. 
Europe 
FEDER 

% 
Part. 

Département 
(*) 

% 
Part. 

Echéance de 
réalisation 

  Catégorie financeur             FPRNM   P181   Région   FEDER   Département     

6.1 
Mise en place et coordination des plans 
de gestion des ripisylves des cours d'eau 
du BV 

Symbo/ 
SIATEO/EPCI 

                              2019-2024 

6.2 
Favoriser l'expansion des crues de la 
Jasse en amont de la RD189 à Mauguio 

SIATEO   pm                           2019-2022 

6.3 
Ecrêtement amont sur le ru de l'Aigues-
Vive à Baillargues 

3M 1 700 000   1 700 000   HT 340 000   20% 680 000   40%     340 000   20% 340 000   20%     2019-2024 

6.4 
A9-Ralentissement et déviation des 
écoulements du Bérange en amont des 
lieux habités de Candillargues  

POA 3 700 000   3 700 000   HT 740 000   20% 1 850 000   50%     740 000   20% 370 000   10%     2019-2024 

6.5 
A2- Réduction des inondations de la 
Balaurie dans la ZAC de St Aunès 

POA 2 428 000   2 428 000   HT 485 600   20% 1 214 000   50%     485 600   20%     242 800   10% 2019-2023 

6.6 
A6-Réduction des inondations de la 
Cadoule à Baillargues/St Aunès (ZAC de 
Massane/Emmaus) 

3M 350 000   350 000   HT 70 000   20% 140 000   40%     70 000   20% 70 000   20%     2019-2022 

6.7 
A12- Réfection du pont de la RD110 sur 
le Dardaillon à Lunel-Viel 

CCPL/GEMAPIEN 420 000   420 000   HT 336 000   80%  0%     84 000   20%         2022-2024 

6.8 

A16-Protection des inondations du 
Nègue-Cats à Lattes/Mauguio: finalisation 
du schéma directeur (bassin de rétention 
et réfection OH RD189) 

3M 1 500 000   1 500 000   HT 1 200 000   80%  0%         300 000   20%     2022-2024 

6.9 Gestion raisonnée du littoral 

EPCI/ 
Communes/SIVU 

de la Baie 
d'Aigues-Mortes 

                              2019-2024 

  Total   10 098 000   10 098 000     3 171 600   31,4% 3 884 000   38,5% 0   0,0% 1 719 600   17,0% 1 080 000   10,7% 242 800   11,0%   

 
Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique                 
Référence 
de la fiche 

action 
Libellé de l'action 

Nom du maître 
d'ouvrage 

Coût (HT) 
Coût 

global 
HT ou 
TTC 

MO 
% 

Part. 
Etat FPRNM 

% 
Part. 

Etat BOP181 
% 

Part. 
Conseil régional 

Occitanie 
% 

Part. 
Europe 
FEDER 

% 
Part. 

Département 
(*) 

% 
Part. 

Echéance de 
réalisation 

  Catégorie financeur             FPRNM   P181   Région   FEDER   Département     

7.1 
Mise en oeuvre de la GEMAPI et 
application du décret « digues » pour les 
ouvrages du bassin versant 

EPCI/GEMAPIEN 250 000   250 000   HT 75 000   30% 125 000   50%             50 000   20% 2019-2021 

7.2 
A5-Sécurisation de la digue classée de la 
Balaurie à Mauguio 

POA 212 000   212 000   HT 84 800   40% 84 800   40%     42 400   20%         2019-2022 

7.3 
A7-Système d'endiguement rive droite de 
la Cadoule à Mauguio (Cannebeth)  

POA 321 000   321 000   HT 64 200   20% 128 400   40%     64 200   20%     64 200   20% 2019-2023 

7.4 
A10-Protection rapprochée de 
Lansargues contre les inondations de la 
Viredonne 

POA 574 000   574 000   HT 114 800   20% 229 600   40%     114 800   20%     114 800   20% 2019-2024 

7.5 
A11-Optimisation du système 
d'endiguement du Dardaillon Ouest à 
Lunel-Viel  

CCPL/GEMAPIEN 545 000   545 000   HT 109 000   20% 218 000   40%     109 000   20%     109 000   20% 2019-2023 

7.6 
A13-Protection  rapprochée de St Nazaire 
de Pézan 

CCPL/GEMAPIEN 700 000   700 000   HT 140 000   20% 280 000   40%     140 000   20%     140 000   20% 2019-2023 

7.7 
A14-Protection rapprochée de Pérols 
contre les inondations de l'étang de l'Or 

3M 980 000   980 000   HT 392 000   40% 392 000   40%     196 000   20%     
 

0% 2020-2024 

  Total   3 582 000   3 582 000     979 800   27,4% 1 457 800   40,7% 0   0,0% 666 400   18,6% 0   0,0% 478 000   13,3%   
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Annexe 2 :  

Bilan de la programmation engagée à mi-parcours 
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Axe 0 : Animation    

     

Référence 
de la fiche 

action 
Libellé de l'action 

Nom du 
maître 

d'ouvrage 

Coût global 
prévisionne

l (€) 

Montant 
engagé au 
31/12/2021 

(€) 

0.1 Pilotage, coordination et animation du PAPI Complet Symbo 360 000 205 232 

0.2 Animation SLGRI Symbo 0 0 

0.3 Aide à la conduite du projet et à l'élaboration du PAPI3 de l'Or Symbo 120 000 0 

  Total   480 000 205 232 

 
 
 

Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 

     
Référenc

e de la 
fiche 

action 

Libellé de l'action 
Nom du 
maître 

d'ouvrage 

Coût global 
prévisionne

l (€) 

Montant 
engagé au 
31/12/2021 

(€) 

1.1 Poursuivre la synthèse et la diffusion des connaissances Symbo  10 000 0 

1.2 Etudes hydrauliques spécifiques 
Symbo/EPC
I 

120 000 0 

1.3 
Développer et diffuser la connaissance sur la vulnérabilité du territoire à la 
submersion marine  

POA 100 000 0 

1.4 Actions de communications envers le grand public Symbo 25 000 25 000 

1.5 Actions d'animation et de sensibilisation en milieu scolaire Symbo 100 000 100 000 

1.6 
Sensibilisation des acteurs de l'aménagement du territoire aux risques 
d'inondation et submersion marine  

Symbo 20 000 0 

1.7 Pédagogie, fabrication et pose de repères de crues Symbo 20 000 0 

1.8 Programme de sensibilisation du monde agricole 
Chambre 
agriculture 

20 000 0 

1.9 Optimiser les REX et les premières réponses à la crise Symbo 10 000 0 

  Total   425 000 125 000 

 
 
 

Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations   

     

Référence 
de la fiche 

action 
Libellé de l'action 

Nom du 
maître 

d'ouvrage 

Coût global 
prévisionn

el (€) 

Montant 
engagé au 
31/12/2021 

(€) 

2.1 
Etude de faisabilité d'un système visant à améliorer la prévision des crues 
sur les cours d'eau à enjeux du bassin versant visant  

Symbo 120 000 120 000 

2.2 Définition et Mise en place d'un réseau de mesures EPCIs 264 000 0 

2.3 
Conception et mise en œuvre d'un dispositif de prévision des crues  sur 
une partie du bassin versant  

EPCIs 120 000 0 

  Total   504 000 120 000 
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Axe 3 : Alerte et gestion de crise    

Référence 
de la fiche 

action 
Libellé de l'action 

Nom du 
maître 

d'ouvrage 

Coût 
global 

prévisionn
el (€) 

Montant 
engagé au 
31/12/2021 

(€) 

3.1a Coordination des PCS et des exercices de secours sur le BV Symbo 50 000 0 

3.1b Mise à jour  et coordination intercommunale des PCS 
Communes/E
PCI 

75 000 0 

3.1c 
Coordination des PCS sur le territoire de la Métropole (pour mettre les 
PCS en conformité avec l’outil VeA) 

3M 75 000 0 

3.2 Optimiser les REX et les premières réponses à la crise Symbo 
pm (cf. 

action 1.9) 
0 

  Total   200 000 0 

 
 

Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l'urbanisme   

Référence 
de la fiche 

action 
Libellé de l'action 

Nom du 
maître 

d'ouvrage 

Coût global 
prévisionn

el (€) 

Montant 
engagé au 
31/12/2021 

(€) 

4.1 
Maitriser l'occupation des sols en zone inondable - Poursuite et révision 
des PPRinondations 

Etat      

4.2 
Maitriser l'occupation des sols en zone inondable - Suivi des 
SCOTs/Renforcement des liens avec Aménageurs 

Symbo/EPC
I 

200 000 0 

4.3 
Gestion et maîtrise du ruissellement  – Amélioration des connaissances et 
prise en compte des risques d’inondation 

EPCI/ 
Communes 

    

  Total   200 000 0 

 
 

Axe 5 : Actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens  

Référence 
de la fiche 

action 
Libellé de l'action 

Nom du 
maître 

d'ouvrage 

Coût global 
prévisionn

el (€) 

Montant 
engagé au 
31/12/2021 

(€) 

5.1 
Réduire la vulnérabilité des bâtiments en zone inondable:  Diagnostics de 
vulnérabilité des bâtiments 

Symbo 266 667 275 000 

5.2a 
Réduire la vulnérabilité des bâtiments en zone inondable: Travaux de 
réduction de la vulnérabilité des bâtiments en ZI -Priorité1 portage collectif 

EPCI/ 
Communes 

243 333 0 

5.2b 
Réduire la vulnérabilité des bâtiments en zone inondable: Travaux de 
réduction de la vulnérabilité des bâtiments (habitations) en ZI -Priorité1 
particuliers 

particuliers 210 000 0 

5.2c 
Réduire la vulnérabilité des bâtiments en zone inondable: Travaux de 
réduction de la vulnérabilité des entreprises en ZI -Priorité1 particuliers 

particuliers 40 000 0 

5.3a 
Réduire la vulnérabilité des bâtiments en zone inondable: Travaux de 
réduction de la vulnérabilité des bâtiments en ZI -Priorité2 portage collectif 

EPCI/ 
Communes 

166 667 0 

5.3b 
Réduire la vulnérabilité des bâtiments en zone inondable: Travaux de 
réduction de la vulnérabilité des bâtiments (habitations) en ZI -Priorité2 
particuliers 

particuliers 112 000 0 

5.4 
Réduire la vulnérabilité aux exploitations agricoles - diagnostics et 
propositions de travaux 

Chambre 
agriculture 

20 000 0 

  Total   1 058 667 275 000 
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Axe 6 : Ralentissement des écoulements    

Référence 
de la fiche 

action 
Libellé de l'action 

Nom du 
maître 

d'ouvrage 

Coût 
global 

prévisionn
el (€) 

Montant 
engagé au 
31/12/2021 

(€) 

6.1 
Mise en place et coordination des plans de gestion des ripisylves des 
cours d'eau du BV 

Symbo/ EPCI     

6.2 
Favoriser l'expansion des crues de la Jasse en amont de la RD189 à 
Mauguio 

SIATEO pm   

6.3 Ecrêtement amont sur le ru de l'Aigues-Vive à Baillargues 3M 1 700 000 220 000 

6.4 
A9-Ralentissement et déviation des écoulements du Bérange en amont 
des lieux habités de Candillargues  

POA 3 700 000 500 000 

6.5 A2- Réduction des inondations de la Balaurie dans la ZAC de St Aunès POA 2 428 000 0 

6.6 
A6-Réduction des inondations de la Cadoule à Baillargues/St Aunès 
(ZAC de Massane/Emmaus) 

3M 350 000 350 000 

6.7 A12- Réfection du pont de la RD110 sur le Dardaillon à Lunel-Viel 
CCPL/GEMAP

IEN 
420 000 0 

6.8 
A16-Protection des inondations du Nègue-Cats à Lattes/Mauguio: 
finalisation du schéma directeur (bassin de rétention et réfection OH 
RD189) 

3M 1 500 000 0 

6.9 Gestion raisonnée du littoral 

EPCI/ 
Communes/SI
VU de la Baie 

d'Aigues-
Mortes 

    

  Total   10 098 000 1 070 000 

 
 
 

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique   

Référence 
de la fiche 

action 
Libellé de l'action 

Nom du 
maître 

d'ouvrage 

Coût 
global 

prévisionn
el (€) 

Montant 
engagé au 
31/12/2021 

(€) 

7.1 
Mise en oeuvre de la GEMAPI et application du décret « digues » pour 
les ouvrages du bassin versant 

EPCI/GEMAPI
EN 

250 000 300 000 

7.2 A5-Sécurisation de la digue classée de la Balaurie à Mauguio POA 212 000 50 000 

7.3 
A7-Système d'endiguement rive droite de la Cadoule à Mauguio 
(Cannebeth)  

POA 321 000 0 

7.4 
A10-Protection rapprochée de Lansargues contre les inondations de la 
Viredonne 

POA 574 000 80 000 

7.5 
A11-Optimisation du système d'endiguement du Dardaillon Ouest à 
Lunel-Viel  

CCPL/GEMAP
IEN 

545 000 80 000 

7.6 A13-Protection rapprochée de St Nazaire de Pézan 
CCPL/GEMAP
IEN 

700 000 100 000 

7.7 
A14-Protection rapprochée de Pérols contre les inondations de l'étang 
de l'Or 

3M 980 000 180 000 

  Total   3 582 000 790 000 

 
 
 


